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ÉDITORIAL DU MAIRE  LES BONS GESTES DU VIVRE ENSEMBLE 

DÉPENDENT DE CHACUN(E) DE NOUS 

 

Les Trottoirs 

Nombreux sont les automobilistes qui pren-

nent les trottoirs pour des Parkings, bien 

qu’interdit par l’Article R417-11 du code de la route. Votre stationnement 

ne doit jamais gêner la circulation d’un piéton, d’un cycliste ou d’un véhicule sous peine de se transfor-

mer en infraction. Tout véhicule doit donc stationner sur les emplacements dédiés et matérialisés le 

long du trottoir à droite selon les règles de stationnement dans le sens de circulation. En cas de non 

respect : une contravention de 4ème classe (amende de 135€) et possibilité d’enlèvement du véhicule 

pour mise en fourrière. 

 

Les Cimetières  

Les cimetières communaux relèvent du domaine public.  

C’est la Mairie qui aménage et entretient les parties communes.  

Le nettoyage des concessions appartient aux familles qui doit veiller  

à leur entretien.  

L’entretien et le nettoyage d’une tombe font partie des obligations  

morales et civiques. Ne pas la nettoyer, c’est courir le risque de la faire déclarer en état d’abandon et 

de voir la commune engager la procédure de reprise. 

Les haies qui débordent, on coupe : 

L’alternance pluie/soleil a dopé la croissance des végétaux.  

Du coup, branches et haies ont pris leurs aises et s’étalent bien  

au-delà des jardins, sur les trottoirs. 

Attention, lorsque la végétation déborde de votre propriété sur  

les trottoirs, voir les bordures de chaussées, cela génère une  

menace pour la sureté et la commodité du passage des piétons. 

Il s’agit d’une infraction au Code Général des Collectivités Territoriales (Article L.2212-2-1). Mieux vaut 

donc effectuer une petite coupe sous peine de recevoir une mise en demeure pour l’entretien néces-

saire dans un délai court. 

Si c’est votre chien, c’est donc votre problème ! 

Une amende de 1ère classe (35€) sanctionne les propriétaires indélicats  

qui font des trottoirs un lieu de commodité pour leurs chiens.  

Merci de penser aux agents qui tondent les pelouses et merci aussi pour  

nos semelles. 

Vous aimez votre village d’Ambleteuse ? Alors, Aimez-le au sens 

 « propre » ! 

Quelques rappels utiles de gestes Citoyens à la demande de nombreux Ambleteusois 

Nous renouvelons notre rubrique sur ce que dit la Loi  
et ce qui relève du civisme.  
Où commence le respect de l’espace public :  

Rappel des droits et devoirs de chacun... 

Hugues Seillier  

Conseiller Municipal délégué en 
charge des travaux en régie  
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INTERVIEW DU MAIRE 

Entretien avec Stéphane Pinto, Maire d’Ambleteuse 
 
Ambleteuse Magazine : Dans quel état d’esprit, abordez-vous le 4ème 
été de votre mandat ? 
Stéphane Pinto :  Je ne vais pas vous dire que c’est facile tous les jours, 
mais on se bat de toutes nos forces pour « réparer » notre commune que l’on 
a trouvée dans un état d’abandon déplorable lors de notre élection en juillet 
2021. 
Pour ce faire, nous montons des dossiers, lançons des études, sollicitons des 
subventions... 
On est optimiste, l’équipe d’élus et le personnel sont très mobilisés, car on sait que tout ce que l’on fait, 
on ne le fait pas pour nous, on le fait pour les Ambleteusois. 
Ambleteuse Magazine : Entre Juillet et Septembre, Ambleteuse passe de 2031 à 6000 habitants, 

comment cela se passe, côté Mairie ? 
Stéphane Pinto : Ambleteuse se redécouvre être la station touristique familiale qu’elle n’a cessée 
d’être depuis les premiers bains de mer en 1877. 
Pour les Ambleteusois, comme pour les estivants, on a imaginé un programme de festivités pour tous 
les goûts en Juillet et en Aout et même en Septembre. 
Et puis on a décidé de ne pas lésiner sur la sécurité avec 7 jeunes Nageurs Sauveteurs diplômés en 
Juillet et 7 autres en Aout. 
Ambleteuse Magazine : Vous êtes-vous donné des « devoirs de vacances » ? 
Stéphane Pinto : Oui, bien sûr (rire). La vie d’un maire ne s’arrête pas en Juillet et en Aout. D’ailleurs 
je ne prends pas de vacances pendant l’été et à Ambleteuse, j’assume mes fonctions à plein temps, 
comme toute l’année d’ailleurs. 
Ambleteuse Magazine : Qu’est-ce que vous nous annoncez pour la rentrée ? 
Stéphane Pinto : Notre équipe travaille beaucoup et vous en avez l’illustration en pages 14 et 15 . 
Notre programme se déroule comme prévu et si nous n’allons pas aussi vite que certains le voudraient, 
c’est tout simplement parce que nous investissons prudemment. Notre objectif est de respecter l’argent 
public qui nous est confié car nous avons toujours l’objectif de ne pas augmenter les impôts. 
Ambleteuse Magazine : Rencontrez-vous des difficultés pour réussir ? 
Stéphane Pinto : La tâche est très importante tant il y a des choses à faire. Le village, faute d’entretien 
régulier depuis des années a accumulé beaucoup de travaux à faire. La voirie dans certains endroits 
est dans un état lamentable et je ne parle même pas de la digue. De ce fait, on doit faire des choix tous 
les jours sur les priorités parmi les priorités, mais on avance et on continue et une large partie de la po-
pulation le comprend et nous soutient dans notre action de réparation de la commune. 

UNE NOUVELLE ASSOCIATION POUR REVALORISER LA CHAPELLE « SAINT PIERRE » 

« Le patrimoine d’Ambleteuse, cité historique est riche de son histoire. La chapelle 
Saint-Pierre achevée en 1854 sur l’emplacement de l’ancienne source Saint-Pierre 
rend hommage au premier abbé de Cantorbéry noyé au début du XIIème siècle et 
dont le corps s’échoua dans l’estuaire de la Slack. La légende veut qu’une source 
jaillit à son emplacement et qu’elle se révéla miraculeuse. Pierre fut canonisé et de-
vient Saint-Pierre d’Ambleteuse. 
Longtemps la source servit de fontaine. Le culte de Saint-Pierre 
d’Ambleteuse a perduré jusqu’à l’époque moderne » Extrait du 
parcours historique d’Ambleteuse Commune du Grand Site 
des 2 Caps– Etape N° 5. 
Une association vient de se créer avec pour objectif de conserver 
et faire revivre le patrimoine historique et architecturale de la cha-

pelle et contribuer au rayonnement vivant de celle-ci en lien avec la paroisse et la 
commune, propriétaire. 
Si vous êtes intéressé (e) vous pouvez prendre contact avec les fondateurs,  
Daniel Béghin, Daphné Cossart, Dylan Duchaud, Ambroise Gournay, Anny Lointier 
et Yves-Pascal Renouard :  
asso.chapellestpierreambleteuse@gmail.com  
ou leur écrire au 24 rue du Maréchal Foch. 
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ANIMATIONS FÊTES, CULTURE ET ENVIRONNEMENT 

RÉTROSPECTIVES 2EME TRIMESTRE 2024 

Catherine B’aheu 
Adjointe au Maire  

à la Culture  
 
 

 Marielle Yvart 

Adjointe au Maire 

aux Fêtes 
Théâtre : L’homme qui vendra le monde 

Nature : Journée de la Slack 

Commémoration du 8 Mai 1945 

Biodiversité : 

 
Fête Communale  

Commémoration : Hommage à 
la Croix Rouge et aux  
Combattants Portugais 

Hommage du Portugal  
Notre Maire décoré Sport : Les 4 Jours de Dunkerque 

passent par Ambleteuse 

Braderie au Centre du Village 

Spectacle enfants : 

Drones d’abeilles 

Musique : MDM Band 

Expo du Club Photo 
Fête de la Musique 
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SAISON CULTURELLE 

JUILLET - AOUT - SEPTEMBRE 
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LES ECHOS DES ACTEURS D’AMBLETEUSE 

L’ARCHE - BAM - USA - POLE SPORTIF 

DEVENIR BENEVOLE À L'ARCHE DES 3 FONTAINES À AMBLETEUSE ! 

BASKET - BAM  

Les bénévoles ont une place importante pour développer les relations 
d'amitié des personnes accueillies à l'Arche pour : 
•  TISSER DES LIENS, soutenir les activités des maisons, par 
exemple en préparant et partageant un repas, 
• PARTICIPER à L'ANIMATION, avec les activités manuelles,  
sportives et créatives de l'après-midi, 
• SOUTENIR l'ESAT, avec les ateliers des compétences CLE 
(Compter, Lire, Ecrire) ou d'informatique, 
• PARTICIPER AUX SORTIES,  
balades, fêtes ou évènements. 

 N'HESITEZ PAS à venir DECOUVRIR notre projet associatif et venir  
y apporter votre contribution pour un monde + fraternel et inclusif ! 
 
A bientôt,  03.21.99.92.99 contact@arche3fontaines.org 

Avec 2 matchs, 2 victoires dans la triangulaire pour la montée, 
l’équipe de Marlène Daullet Kinoo a validé son ticket la saison 
prochaine dans le championnat D2 
 
FELICITATIONS ET BRAVO AUX FILLES ET A LA COACH 

Un lancement de saison difficile, puisqu’on a entamé un premier match 
à 9 contre 11 par manque d’effectif, le seul match perdu de la saison. 
Un recrutement de quelques joueurs dans un championnat de D3, 
 nous permet d’obtenir une place dans le haut du tableau.  
 
BRAVO LES U17. MERCI A DIEGO ET A ROMAIN 

FOOT - US AMBLETEUSE 

Equipe A : Demi-finale de la Coupe Cardon niveau D2, le  
maintien est assuré avant même la fin du Championnat  
(4ème place à 2 journées de la fin). 
Meilleur classement en championnat D2 depuis plusieurs années 
TROP FORT LES GARS ET BRAVO A RENAUD ET A NICO 

POLE SPORTIF ASSOCIATIF INTERGENERATIONNEL 

Lundi17/06 : Point d’étape en Mairie avec le nouveau Staff de 
l’Union Sportive d’Ambleteuse et Stéphane PINTO. 
 
La 1

ère
 phase est validée, avec un terrain de foot synthétique, la 

relocalisation du city-stade, une piste de réathlétisation. 
Tout pour faire progresser notre Club, ses joueurs et supporters. 
 
ON AVANCE ET ON CONTINUE, L’USA ET NOTRE VILLAGE 
LE MERITENT 

mailto:contact@arche3fontaines.org
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 LES ECHOS DES ACTEURS D’AMBLETEUSE 

Les informations pour les inscriptions au catéchisme reprennent les  
Samedi 7 septembre de 10h à 12h et mercredi 11 septembre de 17h à 18h30   
à la salle paroissiale rue des Ecoles à Ambleteuse. 
 
Renseignements par tel 06.88.79.81.84 ou veronique.lanoy@arras.catholique.fr  

INSCRIPTIONS CATECHISME 

 
Lundi 1er Juillet  Jeudi 1er Aout  Lundi 2 Septembre  

Jeudi 4 Juillet  Lundi 5 Aout  Lundi 9 Septembre  

Lundi 8 Juillet  Lundi 12 Aout  Jeudi 12 Septembre  

Lundi 15 Juillet  Vendredi 16 Aout  Lundi 16 Septembre  

Jeudi 18 Juillet  Lundi 19 Aout  Lundi 23 Septembre  

Lundi 22 Juillet  Lundi 26 Aout  Jeudi 26 Septembre  

Lundi 29 Juillet  Jeudi 29 Aout  Lundi 30 Septembre  

CALENDRIER DES COLLECTES 

Emballages recyclables / poubelle jaune Ordures ménagères / poubelle bordeaux 

MARCHE DE MARQUISE 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a mis en place un bus qui 
se rend sur le marché de Marquise le 2ème jeudi de chaque mois   

Départ Ambleteuse Place de la Mairie 9h 

Départ Slack Rue d’Aubengue - Angle Rue du Pré Communal 9h10 

Départ Raventhun rue de l’Aérodrome après la Rue du Pré Communal 9h15 

Arrivée Marquise Place du Franc Marché 9h30 

Départ Marquise Place du Franc Marché 11h30 

INFO CULTE 

LIVRE « OPALE » 

« OPALE, Nos adresses» : Il est paru 
Cheminez à la découverte d’une Côte d’Opale intimiste dont Inès Pollet et  
Marie Guillaume vous feront partager leurs bonnes adresses. 
En vente via le site www.trabeaeditions.com ou à la boutique Cap Nature 
(situé à côté de la Maison du Grand Site à Audinghen 

Horaires des Messes de l’été 2024 pour le clocher d'Ambleteuse : L’église Saint-Michel - Paroisse Notre 
Dame des Flots 

Samedi 06 juillet Ambleteuse 18h30 

Les Dimanches 14 juillet, 21 juillet, 28 juillet, 04 août,11 août et 18 août à 11h00 

Jeudi 15 août Fête de l’Assomption Ambleteuse 11h00 

 

A partir du 24 août messe chaque samedi à 18h30  

mailto:veronique.lanoy@arras.catholique.fr
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JUILLET - AOUT 

 AMBLETEUSE FÊTE L’ÉTÉ 
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JUILLET - AOUT 

 CAHIER SPÉCIAL ÉTÉ 

Les Nageurs Sauveteurs d’Ambleteuse, une équipe mobilisée pour 
votre sécurité, celle de vos proches et de nos enfants. 
   
Les bains et la plage sont surveillés 
7J/7 du 1

er
 Juillet au 1

er
 Septembre de 11H00 à 18H30 

dans la limite de la zone de baignade délimitée par les drapeaux rouge 
et jaune. 

  

 
 

 
Ne vous mettez pas en danger, 

ne risquez pas votre vie, 
et la leur 

Respectez leurs  
consignes de prudence ! 

Merci aux nageurs sauveteurs :  
Une équipe au top ! 

POUR QUE LA MER RESTE UN PLAISIR A PARTAGER 

Ambleteuse, l’Eté côté Terre 
et côté Mer : 
 
Côté Terre, tout est ouvert, 
Privilégiez nos commerçants et 
artisans, c’est bénéficier d’une 
proximité de qualité en termes 
de savoir-faire 
Les acteurs touristiques sont éga-
lement fiers de vous  
témoigner de leur façon  
d’animer notre territoire. 
Ils vous accueilleront avec plaisir. 

 
Côté Mer, on vous y attend aussi, 
Ambleteuse vous offre sa plage avec une qualité d’eau de  
baignade exceptionnelle, laquelle est analysée tous les jours par le 
laboratoire de Véolia Eau. 
 
Et comme tous les ans, pas d’économie sur la sécurité, comme en 
témoigne l’importance de l’équipe de nos Nageurs-Sauveteurs qui 
se relayeront en Juillet et en Aout pour votre sécurité. 
 
Bel été à Ambleteuse. 

Stéphane Pinto 

Maire  

Alain Pauchant 

Conseiller Municipal 
délégué au Tourisme 
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COMMERCANTS ET ARTISANS 

AMBLETEUSE EST FIER DE SOUTENIR SES 

Toiture des 2 caps  

M. Yoni VERCRUYSSE  

2G Rue des Garennes  

06.73.14.07.85  

Menuiserie Plâtrerie  

M. Xavier HENNUYER et fils  

13 Rue des Haguettes  

03.21.83.54.77  

Plâtrerie Isolation Peinture  

M. Gauthier DEVLAMINCK  

36 Rue des Garennes  

06.85.27.10.82  

Plomberie des 2 caps  

M. Grégory DELEU  

11 Rue des Haguettes  

03.21.32.61.59  

Electricité Générale  

M. Jean-Marc LIENARD  

14 Résidence Belvédère  

06.13.24.12.08  

Entreprise Vercruysse  

(Maçonnerie générale) 

M. Robert VERCRUYSSE 

2d Rue des Garennes  

03.21.91.56.97  

EIRL DETANT Steven 
(plomberie, création) 

M. Steven DETANT  

12 Rue Georges Clemenceau 

06.60.33.32.12   

EURL ETMOBATI 

(cabinet de maitrise 
d’œuvre en batiment)  

M. Christophe PAQUE  

11 Rue au Sable  

07.77.83.58.15  

Aux Délices de la Côte d'Opale  

Boulangerie Pâtisserie 

M. Laurie PIQUE 

34 Rue Nationale  

03.21.30.54.33  

32 Rue de l'Aérodrome  

09.85.07.80.90  

Carrefour Contact  

M. Hugo FLAHAUT  

1 Rue des Garennes  

03.21.87.69.67  

Dépannage Vente  

Installation Informatique  

M. Anthony BARRY  

Rue St Michel  

06.10.53.53.31  

Atelier Vitrail  

M. Dylan DUCHAUD  

21 Rue du Maréchal Foch  

07.70.39.45.85  

Entretien et Création 
Espace Vert  

M. Marc FRANCOIS  

Résidence les Courlis  

06.27.59.64.64  

Grand Site Immobilier 

M. Gino PINTO   

21 Résidence Chantovent  

06.84.48.65.71  

Coachs Sportif  

MM. Ugo et Enzo BARRY  

7 Rue du Bon Air  

06.52.96.70.99  

SARL Seillier Frères 
(Moules) 

M. Hugues SEILLIER 

18 Rue Clémenceau   

03.21.83.52.14  

Chez Manu (Moules) 

M. Emmanuel SUEUR  

7 bis Rue du Pré Communal  

03 21 32 62 42  

GARAGE Dupuis Deberdt  

M. Patrick DUPUIS  

38 Rue Nationale  

03 21 83 38 25  

Coiff'Services  

Mme Stéphanie VINCENT  

Rue des Garennes  

03.21.30.53.22  

Salon de Coiffure"Elle et Lui"  

Mme Christine DESMET  

24 Rue du Maréchal Foch  

03.21.32.63.41  

L’atelier de Betty (Esthéticienne) 

Mme Betty MILLET 

11 Ter Rue Saint Michel 

06.17.07.37.16 

 

L’instant Nail (protesiste ongulaire) 

Mme Céline OHIER 

21 Rue Saint Michel 

06 73 07 49 99  

 

Ju Elec 

38 rue Georges Clemenceau 

07.85.38.20.07  

La plume caramel  

(agence de pub) 

Mme Marie GUILLAUME - Ines NYADANU 

61 Rue d’Aubengue  

06 73 07 49 99  

 

La pâtisserie du bord de mer 

Mme Elise POLLET 

06.26.48.45.51 

 

Mickael Mutli Services 

M. Mickael BONTANT 

(Pose de pavés, clôture, Bordures…) 

Résidence les Pluviers Dorés 

06.63.40.08.96 

C.F Renov 

Travaux de couverture 

M. Francky CONDETTE 

42 Résidence les Goélands 

07.77.91.12.84 

 

 M. Thierry DHIEUX 

Eleveur de chevaux 

Rue du Courgain 

06.79.26.81.55 

 

Si, en tant que Professionnel, vous 

n’apparaissez pas, n’hésitez pas à 

nous le faire savoir, vous paraîtrez 

dans le prochain numéro 



 11 

 

DE LA COMMUNE 

FOCUS SUR LES ACTEURS TOURISTIQUES 

Hôtels  

Les Argousiers      28, rue Clémenceau       03.21.99.87.00 

Appart Hôtel La Marine d’Opale    2, rue du Maréchal Foch       06.77.80.49.10 

Campings 

Le Beaucamp camping-lebeaucamp.fr - le.beaucamp@wanadoo.fr 56, rue de l’Aérodrome   03.21.32.62.10 

L’Eglantier camping-leglantier.fr - campingleglantier@orange.fr 22, rue de Marquise             03.91.18.34.13 - 06.38.73.21.92 

Ferme de Houppe Vent     33 bis, rue de l’Aérodrome                      06.82.22.08.19 - 03.21.32.60.30 

Village Vacances Le Cap d’Opale lecapdopale.com - accueil@lecapdopale.com 40, rue des Garennes  03.21.32.63.00 

Aires de Camping-Cars 

Le Beaucamp (Cf. Rubrique Campings) 

L’Eglantier (Cf. Rubrique Campings) 

Ferme de Houppe Vent (Cf. Rubrique Campings) 

Ferme du Breuil (sortie d’Ambleteuse - vers le hameau de Slack)      Chemin de l’estuaire    03.21.32.64.15 

Restaurant : Le Fort des Caps     1 rue du Maréchal Foch      03.21.30.74.16 

    Au Platier      21 rue du Maréchal Foch      03.21.10.86.59 

Brasseries 

La Cave       23 rue du Maréchal Foch      03.21.32.61.63 

Allego        32 rue de l’Aérodrome (Hameau de Raventhun)  07.66.70.20.00 

Les Baigneurs (café)     1, rue de l’Ecluse       03.21.32.64.09 

 

Friteries 

Les Baigneurs      1 rue de l'Ecluse       03.21.32.64.09 

Buzz Diners       Place de la Mairie       03.91.18.12.57 

Le Petit Mousse      3 rue des Garennes      06.67.46.05.96 

Café Le Reinitas Café - Tabac - PMU - Loto - Presse 2 rue Louis Meigné      09.64.01.28.81 

Produits Régionaux et de Saisons 

Earl Houppe Vent Ferme Bouly    33 rue de l’aérodrome       03.21.32.60.30 - 06.82.22.08.19 

« Chez Jules »      8 rue de l’aérodrome ouvert 7j/7, de 7H30 à 21H30 

L’Arche des 3 fontaines     46 Rue nationale       03.21.99.92.99 

lundi au jeudi de 9h30 à 12h - 13h30 à16h30, le vendredi fermeture à 15h. 

Cap Nature (A côté de la Maison du Grand Site) Audinghen – Cap Gris Nez  

7j/7, 10h-12h30 et 14h-18h30 capnature62@yahoo.fr           03.21.10.83.70 

Marché hebdomadaire : Place Vauban, mercredi et samedi matin 8h - 13h. 

 

À Visiter  

Musée 39-45      2 rue des Garennes                     03.21.87.33.01 - 06.77.79.24.44 

musee3945@orange.fr - musee3945.com Tous les jours : 10h - 18h30 en Juillet Août 

Fort Vauban Sur la plage à l’entrée de l’Estuaire de la Slack - Juillet - Août : samedi dimanche : 14h30 - 18h 06.75.52.73.57 

fortdambleteuse.com - fortvauban.ambleteuse@gmail.com - Facebook  Amis du Fort d’Ambleteuse. 

 

Office du Tourisme :  Terre des 2 Caps - Place de la Mairie - Wissant       03.21.82.48.00 

terredes2capstourisme.fr - tourisme@terredes2caps.com Facebook : Terre des 2 caps tourisme 

Maison du Site des 2 Caps : Audinghen - www.les2caps.fr - contactsitedesdeuxcaps@pasdecalais.fr    03.21.21.62.22 

 

Loisirs Sportifs : Descente à bateaux 

Société Nautique d’Ambleteuse - ambleteusesna@gmail.com - Facebook snambleteuse  

Location de matériel nautique, Pirate Surfing (Canoé, Paddle, Surf, Bodyboard, skimboard)             06.01.02.61.74 

Tennis, Rue de Boulogne contact.tennisambleteuse@gmail.com 

Location de vélos électriques 

Manddy Matringhen      2G rue des Garennes      06.13.36.62.47 

Chez Jules - Hameau de Raventhun, 38 rue de l’Aérodrome - Facebook : Location vélos.ambleteuse  06.27.49.28.40 

Laverie Chez Jules - Hameau de Raventhun -  38 rue de l’Aérodrome - Facebook laverieambleteuse 

Station-Service 24/24 – 7J/7 - Garage Dupuis-Deberdt Mécanique, Boutique et Gaz - 38 rue Nationale 03.21.83.98.25 

Conseiller Numérique jerome@ambleteuse.org Ecole - Rue des écoles      06.13.72.84.22 

Bibliothèque Associative Dimanche matin : 10h - 12h  Rue des écoles 

Santé :  

Cabinet Médical      Rue de Marquise                              03.21.10.05.55 

Pharmacie        4 Bis Rue Nationale      03.21.32.60.68 

Défibrillateur     Garage Dupuis - Deberdt - 38 Rue Nationale     03.21.83.98.25 

file:///C:/Users/Anthony/OneDrive/Mr%20Renouard/www.les2caps.fr
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7 ÉTAPES SUR LES MARCHES DE L’HISTOIRE 

 VIVEZ LE CIRCUIT HISTORIQUE DU VILLAGE 

Cette boucle de 3.5 km est balisée. Elle propose un voyage sur les pas de Jules César, Louis XIV et 

Vauban, Napoléon ou le Général Gomes da Costa. 

Cette histoire, c’est celle d’Ambleteuse, port militaire stratégique situé à l’embouchure de la Slack,  

village de pêcheurs, puis cité balnéaire.  

A chacune de ces étapes, vous découvrirez une anecdote, un visiteur célèbre et prendrez plaisir à  

découvrir ou redécouvrir la Cité Historique. Merci à Catherine B’aheu, Jean-François Blarel,  

Jean-Yves Méreau et à l’équipe du Grand Site pour leurs passionnantes contributions ! 

AMBLETEUSE COTE MER 

DÉPART :  

1 : PARKING DE LA MAIRIE  

2 : UMA HISTORIA PORTUGUESA -   

3 : LA PLAGE … A MAREE BASSE  

4 : PLUS FORT QU’UN FORT -  

5 : LA CHAPELLE ST PIERRE ET L’ANCIEN RIVAGE  

6 : VUE SUR L’ESTUAIRE DE LA SLACK -  

ARRIVÉE :  

7 : LES ANGLAIS A AMBLETEUSE 

Ambleteuse, commune du Grand Site des 2 Caps 
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Le 18 juin 2024 
Cette année , nous avons fait une correspondance 
scolaire avec les élèves de l’école primaire de M’ Bour , 

près de Dakar , au Sénégal. 
Tout a commencé par un exposé fait par Eloïse en 
octobre 2023 sur l’association de sa tante Danye : “Un 
puits pour la vie”. 
Eloïse nous a montré des photos et expliqué que le puits 
creusé dans la cour de leur école avait changé la vie des 

élèves car ils pouvaient aller à l’école le matin , au lieu 
d’aller chercher de l’eau très loin du village . 
Elle nous a dit aussi qu’ ils n’ont pas assez de matériel 
scolaire . 
Alors Léa a eu l’idée d’organiser dans l’école une collecte 
de fournitures scolaires pour eux . 

Et Romy a demandé à son père qui connait bien une 
personne de l’usine Conté à Samer s’il pouvait donner des 
fournitures . 
On a donc écrit une lettre à l’usine de Samer et on a reçu 
un gros carton de stylos, gommes , feutres etc ! 
Puis Danye est venue en classe nous montrer des vidéos 

de son dernier voyage à M’Bour: des puits, du 
dispensaire et des classes là-bas. Nous lui avons donné 
nos dessins, nos messages pour eux et les fournitures 
dans sa valise pour son voyage en mai 2024 . 
A son retour , elle nous a apporté les 57 dessins faits par 
les 57 élèves de la classe de CM1 de M’Bour Maure ! 

On était très contents ! 
Ils nous ont beaucoup remercié pour les fournitures ! 
Si vous avez des fournitures scolaires ou des 
médicaments non périmés et des pansements , ça serait 
vraiment gentil de faire un don. Il faudrait les ramener à 
L’école Eugène Evrard s’il vous plaît. 

Les élèves de la classe de CM1 et 
l’enseignante Mme LE FLOCH de 
L’école Eugène Evrard 
Les coordonnées de “Un puits pour la vie” : 
Danye Gagniac 06 58 92 27 35 

Et Christine Desmette 06 89 11 03 54 
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DES NOUVELLES DE NOS PRIORITÉS 2024 - SUITE 

LA RÉPARATION D’AMBLETEUSE SE POURSUIT 

Merci au Département, à la Région, à l’Etat, à la CAF, à 
notre Communauté de Communes, à la Fédération  
Départementale de l’Energie, au Fonds d’Aide au Football 
Amateur (FAFA) et à l’Agence Nationale du Sport (ANS) 
pour leurs soutiens qui nous permet de ne pas augmenter 
les impôts locaux. 

Stéphane Barthélémy 

1
er

 Adjoint au Maire  

Urbanisme - Travaux  
Stéphane Pinto 

Maire  

Pour la rentrée de septembre, 187 Points lumineux 
auront été changé et 15 armoires électriques auront 
été modernisées et sécurisées grâce au soutien  
financier de l’Etat et du Fonds Vert 
 
Objectifs : Eclairer mieux et moins cher, pour plus 
de sécurité et d’économie ! 

Ambleteuse, à vélo : 
Dorénavant, on va pouvoir garer et attacher son vélo 
sur la digue Sud, à côté de la décente à Bateaux et du Fort, 
en face du mole, à côté de la descente à Bateaux Nord 
(angle rue de la Source), face à la Mairie, à côté de l’Eglise 
Saint-Michel, place Vauban pour le marché, à côté de la 
Chapelle Saint-Pierre et même en se rendant au cimetière. 

De nouveaux Points d’Accueil Volontaires :  
Une première série de PAV vient d’être également  
installée (Lieudit : le Chemin à cailloux) donnant sur la 
rue de Boulogne, permettant ainsi aux riverains de la 
Digue et des rues adjacentes de pouvoir eux aussi  
bénéficier du tri sélectif, entre déchets ménagers,  
papiers/cartons et emballages plastiques.  

Une Mairie enfin isolée sur le plan thermique 
Objectif : 
Consommer mieux et moins cher 
Calendrier : 
Mai - Juin : Etude du programme travaux 
Juin - Juillet : Etude de maitrise d’œuvre 
Aout : Consultation des entreprises 
Septembre : Analyse des offres, démarrage des travaux 
Décembre : Livraison des travaux 

Eclairage Public : 
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DES NOUVELLES DE NOS PRIORITÉS 2024 - SUITE 

LA RÉPARATION D’AMBLETEUSE SE POURSUIT 

Des nouvelles de notre projet de Résidence  
Intergénérationnelle : 
L’instruction du dossier a été réalisée avec la Communauté 
de Communes de la Terre des 2 Caps 
Le permis de construire a été accepté le 15 Mai 
Le permis de construire a été affiché le 24 Mai 
Le diagnostic d’archéologie préventive a été effectué les 17 et 18 Juin 
On avance et on continue pour nos ainés, nos jeunes, les familles de 
notre village. A suivre… 

Enfin une crèche pour Ambleteuse 
Objectif : 
Répondre aux besoins des familles en matière de garde de jeunes 
enfants 
Calendrier : Juin-Juillet : Consultation des entreprises 
Aout : Analyse des offres d’attribution des marchés 
Septembre : Préparation et démarrage des travaux 
Décembre : Livraison des travaux et mise à disposition du bâtiment  

Une salle de mariage, de permanences sociales, d’animations et 
d’expositions culturelles 
Objectif : 
Mettre à disposition de tous un lieu d’accueil de proximité multi-usage  
Calendrier :Juillet : Consultation des entreprises 
Aout : Analyse des offres d’attribution des marchés 
Septembre : Préparation et démarrage des travaux 
Décembre : Livraison des travaux 

1
ère

 phase du Pôle Sportif Intergénérationnel et associatif 
Objectifs : 
Terrain de football synthétique / City stade / Piste de réathlétisa-
tion / Terrain de boules 
Calendrier (sous réserve des résultats du diagnostic de 
fouilles préventives et de l’étude environnementale) 
Septembre : Consultation des entreprises 
Octobre : Analyse des offres et attribution des marchés 
Octobre – Novembre : Préparation des travaux 
Novembre : Démarrage des travaux 
Printemps 2025 : Livraison de l’ensemble des travaux   
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À LA CROIX ROUGE PORTUGUAISE 

 AMBLETEUSE REND HOMMAGE  

1917 2024 

Passage des troupes en revue par Monsieur le Sous-Préfet, l’Ambassadeur du Portugal en France, la 

Secrétaire d’Etat à la Défense Nationale du Portugal, les Autorités Civiles et Militaires Portugaises et 

Françaises et le Maire d’Ambleteuse  

« Merci à Cléa, Thibaut, 
Marie, Margaux et Neela 
du Conseil Municipal des 

Jeunes qui sont nos  
passeurs de mémoire, 

pour que l’on n’oublie pas 
à Ambleteuse  

l’engagement de la  
Croix Rouge Portugaise » 
qui a aussi soigné notre 

population  

Perrine Noël 
 Conseillère Municipale 
déléguée à la Jeunesse  
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OPÉRATION D’AMÉLIORATION DE L’ASPECT DU CIMETIÈRE COMMUNAL 

 CIMETIÈRE COMMUNAL 

Les habitants d’AMBLETEUSE le savent bien, l’aspect du cimetière, en particulier dans certains sec-
teurs anciens, n’est pas aussi satisfaisant que l’on pourrait le souhaiter. 
L’équipe municipale, parfaitement consciente de cette situation, a décidé de prendre les mesures né-
cessaires pour résoudre ce problème et rattraper le retard accumulé par les municipalités précédentes. 
Cela étant, il faut savoir que l’amélioration de l’aspect d’un cimetière n’est pas une mince affaire, et ne 
pourra se régler qu’au prix d’un protocole étalé sur plusieurs années. 
Pour comprendre la procédure à mettre en place, il faut apprécier une des particularités de ce site, qui 
est une étroite imbrication entre le terrain communal et le terrain concédé (c’est-à-dire sur lequel un 
droit de jouissance privé a été accordé pour une certaine durée). 
En effet, si l’entretien du terrain communal incombe naturellement à la commune, l’entretien d’un em-
placement concédé incombe, en revanche, exclusivement au concessionnaire ou à ses ayants-droits. 
 

AVIS A LA POPULATION 
Le Maire d’AMBLETEUSE, Monsieur Stéphane PINTO. 
Vu les articles L.2213-9, L.2223-17, L.2223-18, R.2223-6 et R.2223-12 à R.2223-21 du Code Général 
des Collectivités Territoriales INFORME 
Qu’il sera procédé au constat de l’état d’abandon des sépultures désignées, dont les concessions ont 
notoirement plus de 30 ans d’existence, sans inhumation depuis plus de 10 ans. 

Le jeudi 18 juillet 2024 à 10h00 au cimetière de la commune 
Considérant qu’il est indispensable de prendre toutes les mesures jugées utiles et opportunes pour 
maintenir l’ordre matériel, la sécurité et la décence dans le cimetière communal, 
Toutes personnes désireuses de conserver leurs droits sur une ou plusieurs tombes, peuvent par 
simple remise en état, arrêter la procédure engagée. 
Le Maire invite les descendants ou successeurs des concessionnaires à se présenter au cimetière ou 
à se faire représenter par un mandataire dûment autorisé. 
 
Bien évidemment, cela devient difficile lorsque le concessionnaire est décédé et qu’il n’y a plus  
d’ayant-droit connu. 
A partir de là, face au défi du temps et de ses outrages, les emplacements et monuments édifiés sur 
les sépultures se dégradent lentement mais sûrement, et sont assaillis par les lichens, ronces ou 
autres herbes folles. 
Pour autant, les services municipaux ne peuvent intervenir sur les lieux concédés en terme d’entretien 
puisqu’ils sont situés hors du champ d’action juridique de la commune (sauf en cas de péril constaté). 

Voilà le problème auquel nous sommes confrontés dans le cimetière communal : des concessions visi-
blement abandonnées, souvent perpétuelles, pour lesquelles nous n’avons plus de contact avec les 
familles. 
En fait, la solution consiste pour les communes à mettre en œuvre la procédure de reprise légalement 
prévue au Code Général des Collectivités Territoriales (articles L.2223-4, L.2223-17 et 18, R.2223-12 
et suivants). 
En résumé, il s’agit de constater de façon publique et incontestable, par procès-verbal, que les 
emplacements dégradés sont bel et bien abandonnés. Au terme d’une durée comprise entre 1 et 2 
ans, la commune pourra reprendre les terrains, afin de pouvoir les réaffecter. 
En début de procédure, puis durant tout son déroulement, les listes d’emplacements concernés seront 
consultables en Mairie et en Sous-Préfecture, de manière à ce que tout ayant-droit éventuel puisse 
être informé. 
Les sépultures concernées sont également piquetées avec un petit panneau destiné à informer les 
familles et à leur permettre de se manifester. 
Ainsi, durant toute la durée de la procédure, les éventuels descendants concerné s’ils le souhaitent, 
pourront intervenir pour remettre le monument en bon état d’entretien, arrêtant ainsi automatiquement 
la procédure, sans aucune autre formalité. 
 

LA LISTE DES CONCESSIONS SUCEPTIBLES D’ETRE CONCERNEES EST CONSULTABLE 
 EN MAIRIE ET AUX PORTES DU CIMETIERE 
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TRIBUNE LIBRE DEMOCRATIE LOCALE 

TOUS D’ACCORD, AMBLETEUSE D’ABORD 

Eté 2024 : Une nouvelle tranche de travaux pour Ambleteuse 

Après les travaux de voirie effectués rue des Haguettes, Romaine, Presbytère, l’entrée de Raventhun, 

l’installation de 2 centrales photovoltaïques, d’un système de vidéoprotection, la rénovation de l’éclairage 

public se termine. 

Parallèlement de nouveaux équipements vont compléter l’offre de services à la disposition des 

Ambleteusois. 

Les travaux de création d’une crèche, à proximité immédiate de notre école vont démarrer. 

L’ancienne bibliothèque va accueillir une salle de mariage, de permanences sociales, d’animations et 

d’expositions culturelles. Ce bâtiment idéalement situé à côté de La Poste pourra également recevoir des 

rassemblements familiaux après un office religieux. 

La mairie va être enfin isolée afin de permettre des économies de chauffage et compte tenu de 

l’importance des surfaces vitrées de ce bâtiment construit, il y a plus de 48 ans (1976), cela permettra de 

dépenser moins. 

Nous préparons aussi la 1ère phase du Pôle Sportif et Associatif Intergénérationnel, afin de permettre à 

nos sportifs, licenciés et amateurs, à nos écoliers, aux résidents de l’Arche et à notre population de 

disposer d’un site accueillant, ouvert à chacun en fonction de son usage. 

Merci à toutes celles et ceux qui nous témoignent de leurs soutiens et de leurs encouragements pour ce 

que nous faisons pour Ambleteuse. 

 

L’équipe de la Majorité Municipale 

Stéphane Pinto, Stéphane Barthélemy, Catherine B’aheu, Marielle Yvart, Dominique Vanhelle, Alain Pauchant, 
Hugues Seillier, Françoise Fleuet, Vincent Malfoy, Amélie Péro, Caroline Dufour, Virginie Lenglet, Baptiste 
Baheu, Perrine Noël. 

 

 

 

VIVRE AMBLETEUSE ENSEMBLE 

LA DÉMOCRATIE SOUFFRE ET LES DOSSIERS PATINENT 

La démocratie, c’est un combat d’idées. On ne vise pas les personnes pour ce qu’elles sont 

ou ce qu’elles font, du moment qu’elles respectent les lois ! À Ambleteuse, la démocratie 

souffre. Nous vous détaillerons tout cela à la rentrée. 

Les projets (10 millions d’euros) patinent, malgré l’emprunt de 3 millions d’euros et les 

promesses du maire : la crèche à la place de la salle Leporcq, la nouvelle salle des mariages 

et d’expositions à la place de l’ancienne bibliothèque, le terrain de foot synthétique, le 

déménagement des terrains de boules et du City Stade… où en est-on après 3 ans de 

mandat ? 

NOUS VOUS SOUHAITONS UN BEL ÉTÉ ! 

Vos élus Arnaud Lelièvre du Broeuille, Caroline Géneau, Pierre Verley et Mélanie Bélart. 

Mail : vivreambleteuseensemble@gmail.com et au 06 81 01 39 85 

 

 

 

Note de la rédaction : Pour la troisième fois, M. Debesque a demandé au Maire de publier le texte ci-dessous 

tel quel, c'est-à-dire avec l’ensemble des mots qu’il a écrit et qui doivent être collés les uns aux autres 

sans espace. 

 

AMBLETEUSE DEMAIN 

 
Lemairemerefuselemêmenombrede signesqueVivreAmbleteuseEnsemble malgrélesjurisprudencesdestribu-

nauxqui condamnentceuxquiempêchentledroit d'expressionetlerespectdeladémocratie onestloindespromessesé-

lectorales  
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INFOS SERVICES 

DECHETS VERTS  BAFA  CCAS  URBANISME  L’ARCHE 

BREVET D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR : LA MAIRIE RECRUTE 

BAFA : Pour conforter le Pôle Enfance Jeunesse ENVOYEZ VOTRE CV à mairie-ambleteuse@orange.fr 

PERMANENCES HEBDOMADAIRES DU CCAS EN MAIRIE - UN SERVICE OUVERT A TOUS 

Accueil personnalisé et confidentiel sur rendez-vous 03 21 32 60 22  

Françoise Barthelémy-Fleuet,  
Conseillère Municipale Déléguée  
Logement et Relations avec les  
Personnes Agées.  

Caroline Dufour,  
Conseillère Municipale  

Déléguée à l’Action Sociale. 

URBANISME - AUTORISATION DROIT DES SOLS COMMUNICATION DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA TERRE DES 2 CAPS 

Les dossiers d’autorisation d’urbanisme (Permis d’Aménager, Permis de Construire, Déclaration préalable, Certi-

ficat d’Urbanisme) se déposent, sur le GUICHET UNIQUE de la communauté de communes :  

https://cc-2caps.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier (dépôt, enregistrement et suivi en direct) 

CENTRE DE LOISIRS DES VACANCES SCOLAIRES : FEVRIER - PAQUES ET JUILLET /AOUT  
REPRISE DE LA COLLECTE DES DÉCHETS VERTS 

Infos pratiques : 
La collecte des tontes de gazon est réalisée par les Services Municipaux : 
- le lundi après-midi à Raventhun à Slack et le mardi après-midi à Ambleteuse 

Merci de déposer vos sacs d’herbe sur le trottoir avant midi et de ne pas trop les surcharger. 
Les tailles de haies et de branchages peuvent être déposées le 1er vendredi de chaque mois, entre  
14 H et 16 H 30, au Pôle Technique, situé sur l’ancien Aérodrome de Raventhun. 

LES MARAICHERS DE L’ARCHE : VENTE DIRECTE DE LEGUMES 

Boutique 46 rue nationale  
lundi au jeudi :  

9h –12 h / 13h30 - 16h30  

vendredi  
9h –12h / 13h30 - 15h 

En venant chez eux, vous avez la certitude d’accéder à des produits de qualité, locaux et solidaires 

UNE NOUVELLE PERMANENCE D’ASSISTANTE SOCIALE POUR LES AMBLETEUSOIS 

Le Conseil Départemental du Pas de Calais propose une permanence décen-
tralisée, via son Service Social, à partir du lundi 23 septembre, tous les 

4
ème

 lundi de chaque mois de 14H00 à 17H00 en Mairie d’Ambleteuse. N’hésitez pas à prendre RDV 
par téléphone directement auprès du secrétariat du Conseil Départemental au 03 21 10 21 70. 
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AGENDA 
NUMEROS UTILES 

Mairie      03.21.32.60.22 

Conseiller Numérique   06.13.72.84.22 

Poste de Secours plage Juillet et Aout 

     03.21.32.61.25 

La Poste    3631 

Gendarmerie de Marquise   17 ou 03.21.92.87.17 

POMPIERS     18 ou 03.21.92.86.74 

Cross Gris-Nez            196 ou 03.21.87.21.87 

                                                     ou CANAL 16 VHF 

SMUR     03.21.99.30.15 

SAMU     15 

Centre Anti-Poison de Lille 08.25.81.28.22 

Hôpital Duchenne St Martin 03.21.99.33.33 

Cabinet Médical   03.21.10.05.55 

Pharmacie Delattre   03.21.32.60.68 

Centre Hospitalier Calais  03.21.46.33.33 

Clinique Côte d’Opale St Martin 03.21.99.11.11 

Clinique des 2 Caps Coquelles 03.21.46.64.00 

SOS Mains Coquelles  03.21.46.64.64 

N° mobile d’urgence Européen 112 

Groupe Scolaire E. Evrard  03.21.87.56.21 

Collège Jean Rostand  Marquise  03.21.92.82.50 

Collège St Martin Marquise 03.21.92.87.51 

Communauté de Communes  

de la Terre des 2 Caps  03.21.87.57.57 

Déchetterie Marquise  03.21.87.69.99 

Véolia     09.69.36.72.61 

Enedis    09.72.67.50.62 

Engie Gaz    08.00.47.33.33 

Transports Moleux   03.74.61.00.80 

Médiation Familiale   07.86.39.11.82 

AMIE du Boulonnais Une solution pour l’emploi 

03.21.30.36.22 - 03.21.87.60.72 

Aides aux Aidants   07.78.41.43.21 

Fort Vauban               06.75.52.73.57           
              

Service Civique     www.sc-solidariteseniors.fr/ 

Horaires des Marées www.horaire-maree.fr 

Office de Tourisme de la Communauté de  

Communes de la Terre des 2 caps 

Place de la Mairie 
62197 WISSANT                           03 21 82 48 00 

https://www.terredes2capstourisme.fr/ 
tourisme@terredes2caps.com  
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Du 3 au 10 Juillet : Culture Exposition de Peintres « La Palette  
Outreloise » Salle des fêtes - Entrée Gratuite - 10h-18h 
Dimanche 7 Juillet : Association le Petit Ambleteusois 
Braderie Brocante Rue du Bon Air, Rue Saint Michel,  
Rue des Carrières : 8h-18h 0649478026 / 0751604401 
Dimanche 7 Juillet : Culture et l’association Système D 
Jeux pour Tous Salle de la Cantine « rue des Ecoles » 10h-18h 
13 et 14 Juillet : Culture et Fêtes « Ambleteuse Fête les Flobarts »  
Le 13 Juillet : Expositions, Concerts, Restauration « Assiette Nordique » Place 
Salle des Fêtes Bal 18h - minuit Place Vauban 
Le 14 Juillet : Défilé du 14 juillet « Fête Nationale » avec la Lyre Marquisienne 
départ 12h place de la Mairie Expositions, Restauration, Place de la Salle des 
Fêtes 13h-16h « Guinguette » 17h-19h Concert  
Place Vauban 14h30-18h : « Structures Gonflables » 
Samedi 20 Juillet : Association le Petit Ambleteusois 
Fluo Party « 3ème édition » Soirée Fluo des Années 80. Entrée 2€ Salle des Fêtes  
20h Barbecue sur Place : 5€  
Animée par Freddy Butel / dress code fluo/ années 80 
Dimanche 28 Juillet : Braderie Brocante « Hameau de Slack »  Rue  
d’Aubengue : 7h-19h  
 
Du 2 au 4 Août : Exposition de l’Association « Photo Ciné Club » Salle des 
Fêtes - Entrée Gratuite : 10h-12h – 13h30-17h30 
Du 2 au 4 Aout : Expo de peinture « Terre et Flots » Association Arts et Par-
tage / Pastorale du Tourisme - Chapelle Saint-Pierre - Rue de l’écluse  
10H00 – 18H00  
WE du 3 et 4 Août  : Culture et Fêtes 
Le 3 Août : « Festi’Art » Boulevard de la Liberté « Digue Sud » Concerts,  
Expositions 13h-21h Restauration 12h-18h30 
Le 4 Août : « Ambleteuse Fête la Mer » 
Animations - Concerts - Restaurations - Bal Boulevard de la Liberté - Digue, 
Plage et Mer : 10h – Minuit 
Dimanche 10 Août : Food truck et buvette Boulevard de la Liberté « Digue 
Sud » 12h-minuit Spectacle Pyrotechnique sur la Plage 22h30 
Lundi 11 Août : Culture et l’Association Système D 
Jeux pour Tous Salle de la Cantine « rue des Ecoles » 10h-18h 
Du 13 au 21 Août : Culture 
Exposition des Peintres d’Ambleteuse Salle des Fêtes 10h-18h 
Jeudi 15 Août : Braderie Brocante «Boulevard de la Liberté  Digue Nord »  
7h-19h 
Samedi 17 Août : Association Société de Chasse « Le Réveil » 
Soirée Champêtre « Ancien Terrain de l’Aérodrome » 18h30-2h 
Dimanche 25 Août : L’Association Le Petit Ambleteusois Journée à  
PAIRI DAIZA « Elu Meilleur Zoo d’Europe » Belgique – Départ en bus 7h30 
place de la Mairie Tarifs : 60€ adulte / 55€ enfant – 12 ans 0649478026 / 
0751604401 
Du 31 Août au 1er Septembre : Culture 
Exposition « Fortitude » par Pascal MORES Salle des Fêtes 10h-18h 
 
Le 7 et 8 Septembre : Trail de la Côte d’Opale Départ du 8km sur la Plage 19h 
Pour les autres courses : 13hm 16km et 21km les coureurs passeront sur la 
digue 18h00-20h15  
Départ du 62km sur la digue « côté Fort » à 6h du matin 
Pour les courses : 12km 27km 42km et 62km, les coureurs passeront sur la 
digue 9h45-16h45  
Dimanche 8 Septembre : Fêtes 
Braderie Brocante « Hameau de Raventhun » Rue de l’Aérodrome 7h-19h 
Dimanche 8 Septembre : Association Société de Chasse « Le Réveil »  
Ball Trap « Ancien Terrain de l’Aérodrome » 8h30-20h 
Vendredi 27 Septembre : Théâtre « Que dira Montaigne ? » Salle des 
Fêtes 20h30 Entrée 5€ (gratuit pour les – de 10 ans) Réservation : 0321326022 
Dimanche 29 Septembre : Les Virades de l’Espoir 3 Randonnées trails :  
7 / 12 et 19 kms. Départ Place de la Salle des Fêtes de 8h à 13h 
 
Jeudi 3 Octobre : Educawa « les superpouvoirs de la famille sur les apprentis-
sages » rue des écoles -18h30 
Samedi 5 Octobre : Association Société Chasse « le Réveil » 
Concours de Belote Salle des Fêtes 18h30 0669924241  

Tous les Atouts d’un Village de Campagne  
au bord de la Mer 

Communiquez-nous vos évènements à suivre sur ambleteuse.org et sur Facebook : ville d’ Ambleteuse 


